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OFFRE DE FORMATION « INTER MFR » version du 15 01 2024 
 

L’offre des formations établie par la Fédération Départementale des MFR du Rhône est destinée aux 
salariés des MFR rhodaniennes.  
La communication des possibilités de formation est assurée principalement par les Directions des 12 MFR 
du Rhône et leurs secrétariats et celui de la Fédération Départementale par mail.  
 
La formation continue en « INTER-MFR »  

S'appuyant sur l'infrastructure en place et ses ressources internes, la Fédération départementale 

des MFR du Rhône propose idéalement des sessions inter-MFR ouvertes à tous les salariés des 

MFR du Rhône pour dispenser des formations techniques aussi bien que des formations en 

méthodologies.  

 

Les participants de profil semblable mais d'associations différentes peuvent ainsi enrichir leurs 

expériences mutuelles ; de même, les sessions de formation continue offrent à la MFR une très 

grande souplesse d'organisation pour la formation de ses collaborateurs.  

 

Notre calendrier inter-MFR, à la Fédération, s'enrichit régulièrement de nouvelles sessions pour 

répondre à l'évolution des demandes et des besoins exprimés par les MFR du Rhône, lors des 

commissions et réunions de travail des directions notamment. 

 

Pour connaître les sessions de formation inter-MFR il suffit de solliciter le secrétariat de votre 

MFR et/ou de la Fédération Départementale qui vous indiquera la nature et les dates des sessions 

mises en œuvre dans les semaines qui suivent. Si aucune session n’est prévue pour un sujet qui 

vous intéresse, il faut faire une demande par mail à la Fédération Départementale qui 

déterminera si le besoin est partagé dans d’autres MFR ou pas. Dans la négative, il vous sera 

éventuellement proposé une session intra MFR personnalisée.  

 

Les modalités d’apprentissage « formation Inter MFR » 

La Fédération Départementale dispose d'une équipe de formateurs salariés et compétents sur de 

nombreuses expertises, notamment informatiques, comptables, organisationnelles… Nous 

privilégions ainsi la formation en classe présentielle, sur site et avec nos formateurs.  

Avec ses formations en classe présentielle, animées par un formateur compétent 

pédagogiquement et techniquement, cette méthode d'apprentissage permet l'interactivité entre 

le formateur et les participants. Elle inclut le cas échéant la réalisation d'exercices, accompagnés, 

corrigés et commentés.  

Les formations en présentiel sont organisées dans nos locaux.  

Le règlement intérieur précise un certain nombre d'obligations, notamment en matière d'hygiène, 

de sécurité ou de discipline. Il s'applique pour toutes nos formations, à la fois pour le personnel 

sur place ainsi que tout public que nous accueillons. Nous vous invitons à en prendre 

connaissance avant le début de votre formation (fourni par le secrétariat de la Fédération 

Départementale à la demande ou au plus tard lors de l’envoi d’une proposition de formation).  
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Petit précis des formations « inter MFR » à prendre en compte : 

Le formateur responsable de l’action de formation sera mentionné pour chaque action et sera 

disponible pour toute question préalable à l’inscription et assurera tout le suivi (avant, pendant 

et après) de la formation  

 

Le public concerné est obligatoirement salarié d’une MFR du Rhône, selon les thématiques des 

formations certains publics seront spécifiquement visés (par exemple les comptables…) en 

cohérence avec les objectifs de la formation  

 

Les prérequis sont définis pour chaque formation en cohérence avec les objectifs visés et 

nécessitent d’être pris en compte individuellement – le responsable de la formation est à la 

disposition des salariés pour répondre aux éventuelles questions et besoins d’éclaircissements – 

un questionnement sur la « satisfaction » aux prérequis (avant l’inscription) et un test de 

positionnement (avant le début de la formation) seront obligatoirement mis en œuvre  

 

Les objectifs pédagogiques, le contenu de la formation, les méthodes pédagogiques, les passerelles et 

débouchés, les dates, le lieu, le nombre de participants, le coût, seront précisés pour chaque action 

de formation sur une fiche dédiée 

 

Le suivi et l’évaluation seront mis en œuvre avec plusieurs actions :  

* Le niveau d’acquisition sera mesuré tout au long de la session de formation y compris avec une 

vérification de l’avancement des apprentissages et du besoin d’adapter le contenu à mi-

parcours de la séquence de formation au travers des réalisations et des exercices demandés 

* Le formateur vérifiera particulièrement l’autonomie du stagiaire dans la réalisation des tâches  

* Une évaluation des acquisitions à la fin de session sera réalisée sous forme de QCM, de 

questionnaire ou d’autres modalités selon les caractéristiques de chaque action (la modalité 

sera précisée sur la fiche de chaque action) 

* Le formateur délivrera une attestation de fin de formation reprenant l’ensemble des objectifs 

pédagogiques visés et ceux atteints  

* Une enquête de satisfaction sera adressée à chaud et à froid au stagiaire ainsi qu’une enquête 

auprès de la direction de la MFR. 

 

Nos formations se déroulent à la Fédération Départementale – La Tour de Salvagny.  

Nous vous y accueillons dans les meilleures conditions possibles (facilité d’accès A89 - parking 

aisé – repas sur place pris en charge par la FD MFR – différentes salles avec Wifi, grand écran, 

bâtiment classé ERP pour recevoir les personnes en situation de handicap, espace fumeur 

extérieur…).  
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Les actions de formation de la Fédération départementale sont accessibles aux personnes en situation 

de handicap.  

La Fédération départementale est une infrastructure connectée, innovante, adaptée à l’accueil des 

personnes en situation de handicap. L’équipe en charge des formations est sensibilisée à la prise en 

compte des besoins particuliers et conduira une démarche personnalisée auprès de chaque apprenant 

afin d’adapter au mieux l’action de formation (outils, méthodologie, pédagogie…). 

La Fédération départementale (avec son référent handicap) prendra en compte individuellement les 

difficultés rencontrées et apportera les moyens de compensation nécessaires (mise à disposition de 

matériels spécifiques, de supports numériques et de matériels informatiques et pédagogiques adaptés 

aux différents handicaps ; un accueil à temps partiel ou discontinu, avec une durée de formation 

adaptée au handicap ; l’aménagement des modalités d’évaluation, etc...).  

 

Les modalités et délai d’inscription – la tarification :  

Pour vous inscrire à l'une de nos sessions en inter-MFR, nous vous recommandons de nous 

contacter par mail ou au téléphone, a minima 15 jours ouvrés avant le début de la formation. Cela 

permet de vérifier la disponibilité de places et d’initier la procédure d’inscription. La tarification 

est précisée sur chaque fiche de présentation d’une action de formation.  

 

Comment financer votre formation ? 

Un financement optimal est mis en œuvre grâce à l’OPCO de votre MFR : OCAPIAT  

Aurore THOULY Conseillère Entreprises Direction OCAPIAT Auvergne Rhône-Alpes 

aurore.thouly@ocapiat.fr  

Carole MANDELLI Conseillère Entreprises Direction OCAPIAT Auvergne Rhône-Alpes 

carole.mandelli@ocapiat.fr  

Et bien-sûr la Direction de votre MFR.  

 

Les indicateurs de performance et d'accomplissement de la formation comprennent 3 items et seront 

communiqués selon les formations sur la fiche de présentation : 

- Taux d'interruption en cours de formation  

- Taux de satisfaction des stagiaires  

- Nombre de formations déjà réalisées  

 

Nombre de formations réalisées en 2022/2023 : 2 

Taux d’interruption en cours de formation : 0 

Taux de satisfaction des stagiaires : 5/5 
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OFFRE DE FORMATION « INTRA MFR » Version du 15 01 2024 
 

L’offre des formations établie par la Fédération Départementale des MFR du Rhône est destinée aux 
salariés des MFR rhodaniennes.  
La communication des possibilités de formation est assurée principalement par les Directions des 12 MFR 
du Rhône et leurs secrétariats et celui de la Fédération Départementale par mail.  
 
La formation sur-mesure ou INTRA-MFR 

Créer un contenu ou le convertir d'un format à un autre peut s'avérer fastidieux et complexe. 

L’équipe de la Fédération Départementale est organisée de sorte d’être en mesure de répondre 

aux besoins les plus spécifiques d'une MFR.  

 

La « cellule formation » est rompue aussi bien à l'analyse pédagogique des besoins et des enjeux 

qu'à la logistique nécessaire à la formation. Il ne faut pas hésiter à la solliciter en contactant 

Etienne LASSERENNE adjoint technique, référent formation : fd.69@mfr.asso.fr ou 

etienne.lasserenne@mfr.asso.fr . Nous nous engageons à vous recontacter sous 5 jours ouvrés 

afin de qualifier précisément votre projet et pouvoir par la suite vous fournir un programme 

adapté le cas échéant (sous réserve de l’accord de la direction de la MFR). 

 

Les modalités d’apprentissage « formation Intra MFR » 

La Fédération Départementale dispose d'une équipe de formateurs salariés et compétents sur de 

nombreuses expertises, notamment informatiques, comptables, organisationnelles… Nous 

privilégions ainsi la formation en classe présentielle, sur site et avec nos formateurs.  

Avec ses formations en classe présentielle, animées par un formateur compétent 

pédagogiquement et techniquement, cette méthode d'apprentissage permet l'interactivité entre 

le formateur et les participants. Elle inclut le cas échéant la réalisation d'exercices, accompagnés, 

corrigés et commentés.  

 

Les formations en présentiel sont organisées dans nos locaux ou sur le site d’une MFR. Dans ce 

cas, l'adjoint technique vous assiste préalablement pour optimiser le bon déroulé de la formation 

en termes de prérequis techniques et d'installation de la salle de cours.         

Le règlement intérieur précise un certain nombre d'obligations, notamment en matière d'hygiène, 

de sécurité ou de discipline. Il s'applique pour toutes nos formations, à la fois pour le personnel 

sur place ainsi que tout public que nous accueillons. Nous vous invitons à en prendre 

connaissance avant le début de votre formation (fourni par le secrétariat de la Fédération 

Départementale à la demande ou au plus tard lors de l’envoi d’une proposition de formation).  
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Petit précis des formations « intra MFR » à prendre en compte : 

Le formateur responsable de l’action de formation sera mentionné pour chaque action et sera 

disponible pour toute question préalable à l’inscription et assurera tout le suivi (avant, pendant 

et après) de la formation  

 

Le public concerné est obligatoirement salarié de la MFR du Rhône demandeuse, selon les 

thématiques des formations certains publics seront spécifiquement visés (par exemple le 

personnel administratif…) en cohérence avec les objectifs de la formation  

 

Les prérequis sont définis pour chaque formation en cohérence avec les objectifs visés et 

nécessitent d’être pris en compte individuellement – le responsable de la formation est à la 

disposition des salariés pour répondre aux éventuelles questions et besoins d’éclaircissements – 

un questionnement sur la « satisfaction » aux prérequis (avant l’inscription) et un test de 

positionnement (avant le début de la formation) seront obligatoirement mis en œuvre  

 

Les objectifs pédagogiques, le contenu de la formation, les méthodes pédagogiques, les passerelles et 

débouchés, les dates, le lieu, le nombre de participants, le coût, seront précisés pour chaque action 

de formation sur une fiche dédiée 

 

Le suivi et l’évaluation seront mis en œuvre avec plusieurs actions :  

* Le niveau d’acquisition sera mesuré tout au long de la session de formation y compris avec une 

vérification de l’avancement des apprentissages et du besoin d’adapter le contenu à mi-

parcours de la séquence de formation au travers des réalisations et des exercices demandés 

* Le formateur vérifiera particulièrement l’autonomie du stagiaire dans la réalisation des tâches  

* Une évaluation des acquisitions à la fin de session sera réalisée sous forme de QCM, de 

questionnaire ou d’autres modalités selon les caractéristiques de chaque action (la modalité 

sera précisée sur la fiche de chaque action) 

* Le formateur délivrera une attestation de fin de formation reprenant l’ensemble des objectifs 

pédagogiques visés et ceux atteints  

* Une enquête de satisfaction sera adressée à chaud et à froid au stagiaire ainsi qu’une enquête 

auprès de la direction de la MFR. 

 

Nos formations se déroulent à la Fédération Départementale – La Tour de Salvagny ou éventuellement 

au sein de la MFR demandeuse.  

Nous vous accueillons à la Tour de Salvagny dans les meilleures conditions possibles (facilité 

d’accès A89 - parking aisé – repas sur place pris en charge par la FD MFR – différentes salles avec 

Wifi, grand écran, bâtiment classé ERP pour recevoir les personnes en situation de handicap, 

espace fumeur extérieur…).  
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Les actions de formation de la Fédération départementale sont accessibles aux personnes en situation 

de handicap.  

La Fédération départementale est une infrastructure connectée, innovante, adaptée à l’accueil des 

personnes en situation de handicap. L’équipe en charge des formations est sensibilisée à la prise en 

compte des besoins particuliers et conduira une démarche personnalisée auprès de chaque apprenant 

afin d’adapter au mieux l’action de formation (outils, méthodologie, pédagogie…). 

La Fédération départementale (avec son référent handicap) prendra en compte individuellement les 

difficultés rencontrées et apportera les moyens de compensation nécessaires (mise à disposition de 

matériels spécifiques, de supports numériques et de matériels informatiques et pédagogiques adaptés 

aux différents handicaps ; un accueil à temps partiel ou discontinu, avec une durée de formation 

adaptée au handicap ; l’aménagement des modalités d’évaluation, etc...).  

 

Les modalités et délai d’inscription – la tarification :  

La tarification par groupe est établie en fonction de l'ingénierie requise (formateur, supports de 

cours, salle...) et peut inclure des frais annexes. Après acceptation de notre proposition par la 

Direction, votre formation pourra être planifiée et mise en œuvre dans un délai d'un trimestre 

sous réserve de la disponibilité de nos ressources pédagogiques et de la planification au sein de 

votre MFR. 

Pour vous inscrire à l'une de nos sessions en intra-MFR, nous vous recommandons de le gérer 

avec votre direction qui regroupe l’ensemble des demandes de la MFR. La finalisation de la 

procédure s’opère ensuite avec la Fédération.    

 

Comment financer votre formation ? 

Un financement optimal est mis en œuvre grâce à l’OPCO de votre MFR : OCAPIAT  

Aurore THOULY Conseillère Entreprises Direction OCAPIAT Auvergne Rhône-Alpes 

aurore.thouly@ocapiat.fr  

Carole MANDELLI Conseillère Entreprises Direction OCAPIAT Auvergne Rhône-Alpes 

carole.mandelli@ocapiat.fr  

Et bien-sûr la Direction de votre MFR.  

 

Les indicateurs de performance et d'accomplissement de la formation comprennent 3 items et seront 

communiqués selon les formations sur la fiche de présentation : 

- Taux d'interruption en cours de formation  

- Taux de satisfaction des stagiaires  

- Nombre de formations déjà réalisées  

 

Nombre de formations réalisées en 2022/2023 : 2 

Taux d’interruption en cours de formation : 0 

Taux de satisfaction des stagiaires : 5/5 
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